
 

SAISON 2019/2020 

 

COMITE DIRECTEUR 

 

Du 7 Septembre 2020 

PV N°2 

 

Président : Boscari Jérôme 

 

Présents: Arrigoni Jean Yves, Auger Christian, Baldass Marie Line, Berguit Maxime,  

Boscari Christelle, Collado Philippe, Lepkowicz Michel, Royer Jean Jacques, Soleto Jean 

Claude, Sowinski Dany, Trojet Alexandre, Nezry Nicolas,  

 

 

Assistent la réunion : Cancho Chrystelle Arnon Romaric Tristan Daniel.  

 

Excusés : Carrasco Antoine,  Coronado Alain, Faure Jean Pierre, Gouze Jean Luc, Jutgla 

Myriam, Labroue Bernard, Moulierac, Jean Claude  Rauzy Jean, Ronze Daniel 

 

Secrétaire de séance : Royer Jean Jacques 

Ouverture de la Séance à 19H00 par Jérôme Boscari. 

Le PV N°1 du comité directeur du 9 Juillet est validé à l’unanimité. 

Le PV N° 2 de la réunion du bureau du 3 Septembre est validé a l’unanimité. 

 

1- Intervention du Président : 

 

Le président fait le point sur la situation sanitaire face a l’épidémie du Covid 19, la dernière 

consigne date de ce jour, mais d’autre consigne verront le jour suivant l’évolution.  



En ce qui concerne les reports des rencontres district la règle est de 3 cas positifs dans un 

club. 

Pour suivre l’évolution dans notre district, un référent Covid 19 est a la disposition des clubs 

ce sera Jean Jacques Royer qui assurera cette tache. 

Le fonds de solidarité financière suite a une intervention du président de la LFO sera attribué 

aux équipes féminines évoluant en D 2 nationales. 

Tous les clubs de notre département ont vu leurs comptes crédités du fonds de solidarité suite 

au questionnaire qu’ils avaient à retourner. Seul un club l’AS Corbarieu n’a pas daigné 

répondre a ce document. 

La liste des clubs pouvant bénéficier d’un muté supplémentaire grace a leurs équipes 

féminines ayant terminé un championnat, cette liste est approuvée a l’unanimité par le 

comité directeur a savoir : 

Pour le championnat D 1 : Lafrancaise, Montauban Fc 82, Montech, 2 Ponts. St Etienne. 

Pour le championnat D 2 ; Bressols, Caussade  

Pour le championnat D 3 : Aucamville, Castel Gandalou, Confluences, Lamagistère, 

Malause, Mirabel, Quercy Rouergue. 

 

2- Pôle Gestion des compétitions :  

 

Jean Claude Soleto informe le comité directeur que le championnat U 17 district débutera le 

26 Septembre, quand a celui des U 15 il commencera le 3 Octobre. 

Concernant les montées et descentes des championnats district, un mauvais document a été 

envoyé aux clubs. 

Un club nous ayant alerté que cela ne correspond pas au vote des clubs a la dernière 

assemblée générale, le bon document a de nouveau transmis aux clubs (voir en annexe). 

Chrystelle Cancho responsable du football féminin  a réuni le 5 Septembre les 9 clubs 

engagés dans le championnat départemental, Daniel Tristan et Romaric Arnon ont encadré 

cette réunion. 

Journées de championnat, matchs de coupe et matchs au Five meubleront cette saison. 

Un vœu unanime des clubs c’est d’avoir des arbitres officiels sur les matchs, une demande 

sera faite a la CDA. 



Le président rappelle aux clubs que 3 joueuses U 16 et 3 joueuses U 17 peuvent participer a 

ce championnat sénior a condition de posséder un double sur classement (art 73 des 

règlements généraux de la FFF) 

3- Pôle sportif : 

Daniel Tristan fait une présentation des actions techniques pour cette saison qui restent 

toutefois prévisionnelles..La liste des licencies qui sont inscrits au BMF, l’équipe technique 

départementale et les diverses formations district sont également présentées. 

Romaric Arnon intervient ensuite sur le règlement U 13 qui est approuvé a l’unanimité et qui 

sera annexé a ce compte rendu.. 

Alexandre Trojet intervient pour le Futsall .Peu d’équipes inscrites a ce jour en championnat 

se pose la question de maintenir cette compétition cette saison. 

La convention entre le Five et le district va être signée prochainement, 

4- Pole financier ; 

Notre trésorier fait un point sur la situation financière du district, quelques subventions nous 

ont été crédité, d’autres ne le seront pas pour cause d’annulation de manifestations en raison 

de la crise sanitaire. 

Un débat s’installe sur le montant de la cotisation de membre de district et de commissions 

compte tenue de la crise sanitaire, une décision sera prise lors d’un prochain bureau de 

comité directeur. 

5- Travail des commissions : 

-Antoine Carrasco réunira la commission du statut de l’arbitrage le 17 Septembre. 

-Marie Line Baldass nous indique que 25 services civiques ont été octroyé et que 12 

supplémentaires sont a la disposition des clubs. 

-Maxime Berguit présente la composition de la CDA qui est prolongé jusqu’aux prochaines 

élections en Novembre, commission validée a l’unanimité. Un reglement avec bonification 

pour les arbitres est présenté et adopté par le comité directeur. Seuls 5 arbitres n’ont pas 

renouvelé leur licence pour cette saison. 

Une formation initiale a l’arbitrage ce déroulera au district les 7 et 8 Novembre prochain , les 

inscriptions se font uniquement a la ligue (IR2F).Le stage de rentrée des arbitres est prévu a 

Moissac le 20 Septembre. 

-En l’absence de Jean Pierre Faure, un point est fait par Jean Jacques Royer sur les contrôles 

d’éclairage et des visites décennales des terrains..Fin juillet les visites des installations de 

Verfeil , Varen Lexos et Septfonds ont été réalisé. Une entrevue avec le nouveau maire de 



Laguépie a également pu se faire, remerciement pour le très bon accueil convivial de la 

mairie de Laguépie. 

La date de l’assemblée générale financière et élective aura lieu le samedi 21 Novembre à 

Meauzac 

Avant de clôturer ce comité directeur propose que le district fournisse aux clubs des lots de 

masques au regard des nombre de leurs licenciés, cette proposition est validée a l’unanimité. 

Prochain comité directeur le 26 Octobre 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22h. 

 

Le Président                                                                                           Le secrétaire de séance 

Jérôme Boscari                                                                                            Jean Jacques Royer 

 

 


